
  

LA MÉDICALE ASSOCIÉS

Se protéger  
entre associés  
pour pérenniser 
votre société

Vous êtes de plus en plus nombreux à choisir l’exercice en société.  
Cependant en cas de maladie, d’invalidité voire de décès de l’un des associés,  
de nombreuses questions se posent.

• �Comment financer le rachat de ses parts ou actions et ainsi assurer la protection 
financière de ses ayants droit ?

• �Est-il possible d'obtenir facilement un financement ? 
• �Comment l'entreprise peut-elle répondre à un besoin en trésorerie important  

en cas d'invalidité ou décès ?
• �Si un associé est en arrêt de travail, comment couvrir sa part des frais généraux ?

Votre solution : 
LA MÉDICALE ASSOCIÉS 
Le contrat de prévoyance  
croisée entre associés,
pour garder le contrôle  
en cas d'invalidité ou décès  
d'un associé. 

EN SAVOIR +

Un capital versé  
pour le rachat 

des parts/actions  
d’un associé  

invalide  
ou décédé

En option,  
la prise en  

charge des frais 
généraux

https://fcld.ly/lmassocies


LA MÉDICALE ASSOCIÉS

Gardez le contrôle  
de votre société

La Médicale est une marque du groupe Generali.
Document non contractuel à caractère publicitaire.
Les garanties peuvent donner lieu à exclusions, limitations et franchises. Pour connaître le détail, l’étendue et les conditions de 
garantie du contrat, reportez-vous à la documentation précontractuelle et contractuelle de l’assureur. La couverture du risque ou 
la fourniture de certaines garanties sont soumises aux règles d’acceptation de l’assureur.
Le contrat d’assurance La Médicale Associés est assuré par Generali Vie.
Generali Vie - Société Anonyme au capital de 341 059 488 €, 602 062 481 RCS Paris, entreprise régie par le Code des Assurances.

N° d’identification unique ADEME FR232327_01NBYI. Siège social : 2 rue Pillet-Will, 75009 Paris. Nouvelle adresse 
au 1er décembre 2025 : 89 rue Taitbout, 75009 Paris. Société appartenant au Groupe Generali, immatriculé sur le 
registre italien des groupes d’assurances sous le numéro 026.
Le contrat d'assurance La Médicale Associés est distribué par les agents généraux du marché “La Médicale - 
Professionnels de santé”.
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Versement d’un capital invalidité  
ou décès pour faciliter le rachat  
des parts d’un associé

2 situations prévues

La garantie socle du contrat :
le capital choisi est versé en cas de décès  
ou de perte totale et irréversible d'autonomie  
(PTIA) de l'un des associés, suite à un accident  
ou à une maladie.

En option, la garantie Perte de profession :
versement d'un capital garanti en cas d’invalidité professionnelle  
permanente supérieure ou égale à 66 %. Pour mieux vous sécuriser, le taux d’invalidité est évalué 
uniquement en fonction de l’impact réel sur l'activité professionnelle de l'associé concerné.

Des modalités de versement souples

Via la clause bénéficiaire, vous pouvez choisir de verser le capital :
• �aux autres associés (non décédés, non invalides) à hauteur de leur quote-part dans le contrat ;
• à la société.

FLYER

Versement d’indemnités journalières en cas 
d’arrêt de travail d’un associé

La société perçoit des indemnités journalières correspondant aux frais généraux  
incombant à l’associé en arrêt (dans la limite du montant garanti).

Des conditions modulables : 
• la durée d’indemnisation : 1, 2 ou 3 ans ;
• �le taux de couverture des frais : 50 %, 75 % ou 100 % ;
• la durée de franchise : 14, 30, 60 ou 90 jours.

EN OPTION


